
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 11 DÉCEMBRE 2020

L'an deux mille vingt , le onze décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,
CORRE Michel, CYRILLE Yves, GODET Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE
GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,
TRMAL Marie-France,  GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN
Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  BOSSER Christian,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CASU
Michèle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,  LENUE Françoise,
MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  ROULLEAUX
David, THOMIN Mélanie, APPELGHEM Ludovic, BODILIS Jean-François, DALIS-ABGRALL
Gwénaëlle,  LE BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,
LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine

Secrétaire de séance
LE SAUX Jean-Luc

Excusés
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)



Conseil de Communauté du 11 décembre 2020

Délibération n°DCC2020_186

Objet Débat d'orientation budgétaire 2021

Rapporteur Frédéric KERLAN

Service Service Finances

Thème Finances

Frédéric KERLAN donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
L’article L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales dispose que, dans les communes de
plus de 3 500 habitants, un débat ait lieu au sein du Conseil municipal sur les orientations générales
du budget, dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci.
Les modalités de présentation du DOB dans les communes de plus de 10 000 habitants ont été
précisées par décret du 24/06/2016, et doivent désormais intégrer une présentation des dépenses de
personnel  et  les  principales  évolutions  relatives  aux  relations  financières  entre  les  communes  et
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont elles sont membres.
L’article 5211-36 stipule que ces dispositions s’appliquent aux établissements publics de coopération
intercommunale comprenant au moins une commune de 3 500 habitants.
De plus, pour ceux comptant plus de 10 000 habitants, ce débat doit faire l’objet de la présentation
d’un rapport, à transmettre à l’ensemble de leurs communes membres.
Sont  présentées  les  hypothèses  en  matière  de  prévision  des  dépenses  et  recettes,  tant  en
fonctionnement  qu’en  investissement.  Doivent  également  être  présentées  la  programmation
pluriannuelle des investissements, les informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de
dette ainsi que les perspectives pour le projet de budget.
Ces orientations  doivent  permettre  d’évaluer  l’évolution  prévisionnelle  du niveau  d’épargne  brute,
d’épargne nette et de l’endettement à la fin de l’exercice auquel se rapporte la projet de budget.
Sont  également  intégrées  à  ce  document  les  données  relatives  à  la  structure  des  effectifs,  aux
dépenses de personnel (éléments sur la rémunération notamment).
Le débat doit ainsi permettre au conseil de Communauté de discuter des orientations budgétaires qui
préfigurent les priorités qui seront retenues dans le budget primitif 2021, d’être informé sur l’évolution
de la  situation financière de la  Collectivité,  et  donner aux élus la  possibilité  de s’exprimer  sur  la
meilleure stratégie financière à mettre en œuvre pour assurer la pérennité et le développement de la
Communauté de communes.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu les articles L 2312-1, L 2313-1 et L 5211-36 relatifs aux modalités d’organisation et de
présentation du débat d’orientation budgétaire,
Vu le vote du budget 2021 de la Communauté programmé le 10 février 2021,
Vu l’avis favorable de la Commission Ressources du 27 novembre 2020
Vu l’avis favorable de la Commission Cohésion territoriale du 26 novembre 2020
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement du 25 novembre 2020
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 24 novembre 2020
Vu l’avis favorable de la Commission Attractivité du 23 novembre 2020
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 17 novembre 2020

Le conseil de Communauté prend acte :
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du débat d’orientation budgétaire organisé lors de la présente séance sur la base du
rapport  présenté  en  annexe  qui  sera  transmis  à  l’ensemble  des  communes  de  la
Communauté.

#signature#
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